
� OBJECTIFS PEDAGOGIQUES :
� Permettre à la personne compétente de remplir le rôle qui lui est dévolu 

par les dispositions du code du travail du code du travail 

� GROUPE CIBLE :        
� Toute personne désignée par son employeur «personne compétente» au 

sens de l’article R 44 51-103 du code du travail

� CONTENU  (annexe 1 de l’arrêté du 26 Octobre 2005) :
� Unité 1 : rayonnements ionisants et effets biologiques
� Unité 2 : radioprotection des travailleurs, principes, moyens de protection 

et de contrôle
� Unité 3 : la réglementation

� METHODES PEDAGOGIQUES :
� Actives, dynamiques et participatives, alternance d’exposés théoriques, 

travaux pratiques, travaux dirigés et études de cas.
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PERSONNE COMPETENTE EN RADIOPROTECTION TOUS SECTEURS 
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MODULE THEORIQUE : REGLEMENTATION ET PRINCIPES DE 
RADIOPROTECTION 
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